
ANNEXE A1 
Adresse : 
Rang du Domaine 
Lemieux (Qc) G0X 1S0 

No de lot : 
6 233 367 

INCLUSIONS 

N/A 

EXCLUSIONS 

Tout ce qui a trait à la chasse 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :  

1. CONTRATS DE LOCATION : Le vendeur déclare ne rien avoir en location.

2. INCLUSIONS :  La clause 11.2 de la Promesse d’achat stipule "à les laisser libres de tout bien non inclus à
la présente promesse d'achat ou qui n'est pas pris en charge par l'acheteur, à défaut de quoi l'acheteur
pourra les faire enlever aux frais du vendeur...’’est remplacée par celle-ci : Tout ce qui restera sur la
propriété à la date de la prise de possession sera réputé appartenir à l’acheteur à moins d’une entente
écrite entre le vendeur et l’acheteur. Le tout étant donné sans garantie légale de qualité ou de
fonctionnement, aux risques et périls de l’acheteur.

3. RÉPARTITION DU PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son
comptable au notaire instrumentant la vente.

4. MONTANT DE VENTE PLUS TAXES : Le montant de vente est plus les taxes applicables. La présente
propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit des opérations commerciales
agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente sera taxable (en tout ou en
partie selon le cas).

5. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal, terre non arpentée,
sans garantie de contenance, et vendue telle que vue. Le vendeur ne fournira pas de document
d'arpentage, ni aucun certificat de localisation ou piquetage pour cette vente. L’acheteur s’en déclare
satisfait.

6. TRANSFERT DE RESPONSABILITÉ : L’acheteur et le vendeur s’engagent à signer le document : Transfert de
responsabilité : Engagement à ne pas détruire les investissements sylvicoles suite à des travaux forestiers
subventionnés (ci-joint). L’acheteur s’engage, à partir de la date de la signature de l’acte de vente de la
propriété, à assumer les obligations contractées par le vendeur, ou les propriétaires précédents le cas
échéant, envers l’Agence Forestière ou le Groupement Forestier de cette région, de veiller à la protection
des investissements sylvicoles jusqu’aux dates d’échéance des engagements; rembourser à l’Agence une
somme équivalente en tout ou en partie de l'aide financière versée, advenant la destruction totale ou
partielle desdits investissements sylvicoles avant la date d’échéance inscrite. L’acheteur et le vendeur
comprennent qu’ils sont les uniques responsables de ce transfert et non le courtier.

7. ZONE HUMIDE : Il y aurait une zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable
de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée.
Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la
promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.
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8. LOCATION POUR LA CHASSE :  Il y a un locataire pour la saison de chasse 2026. 

 
9. CRÉDIT DU MAPAQ : Pour le montant des taxes municipales, s'il y a un crédit de taxes du MAPAQ, la 

réduction est incluse dans le montant de taxes affiché par le courtier. 
 

10. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il 
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire 
ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est 
que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 

11. DÉNOMBREMENT ÉRABLES / ENTAILLES : Aucun dénombrement n’a été fait pour les érables et/ou ses 
entailles potentielles. Cela est vendu tel que vu. Il n’existe aucun document attestant le nombre d’entailles 
ou d’érables potentielles. Ces nombres sont des estimés donnés de bonne foi par le vendeur. L’acheteur 
le comprend et s’en déclare satisfait.  

 
12. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet des servitudes d’utilité publique pour le 

transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de télécommunication et de 
câblodistribution et est grevé d'un droit de passage et d'usage à des fins forestières au bénéfice d'un tiers, 
publié au Registre foncier sous le numéro 65 945. Ce droit comprend la circulation en toute saison (à pied 
et en véhicule), ainsi que le transport, l'entreposage, le sciage, le cordage et le charriage du bois sur une 
lisière de terrain réservée, à titre gratuit et à perpétuité. L'acquéreur en prend connaissance et l'achète 
sujet à ce droit (voir ci-joint). 
 

13. GRILLE D’USAGE : Les autorisations indiquées à la grille d’usage peuvent changer sans préavis. Il est donc 
essentiel de toujours valider auprès de la municipalité. Si l’acheteur souhaite bénéficier d’un délai pour 
effectuer ces vérifications lors d’une promesse d’achat, il devra en aviser le courtier afin que cette 
condition soit prévue à la promesse d’achat.  Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en 
déclare satisfait.  

Date : 24-06-2026 

 
2



Clause de distraction + droit de passage — Acte n° 65 945 

« À distraire dudit immeuble une lisière de terrain que ledit vendeur se réserve au 
sud dudit immeuble, d’un pied & demi de largeur par six arpents de profondeur, 
& tout le reste de la partie en front dudit immeuble, sur une profondeur de trois 
arpents, avec toutes les bâtisses dessus construites. 

Avec droit de passage cependant pour l'acquéreur sur ladite partie réservée par 
le vendeur, pour y circuler en toute saison de l'année, tant à pied, qu'en voiture 
ou camion pour le transport du bois & autres fins ; avec en plus le droit pour 
l'acquéreur de mettre du bois sur une partie déterminée entre les parties pour 
scier, fendre & corder ledit bois & ensuite le charroyer, le tout gratuitement & à 
perpétuité. »   

 

 

La description de la servitude (ou droit de passage) reproduite aux présentes 
provient d'un acte manuscrit ancien (inscription n° 65 945). Elle est retranscrite 
au meilleur de la lecture du courtier inscripteur, à titre purement indicatif. 
Certains termes pouvant être illisibles ou incertains, cette transcription ne 
constitue ni une description officielle ni une garantie de son contenu. Les parties 
reconnaissent qu'elle doit être validée auprès du Registre foncier et confirmée 
par un notaire avant toute conclusion de la transaction. 
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Milieu 
Humide 
 

Adresse :   
Rang du Domaine 
Lemieux (Qc) G0X 1S0 
 

Lot :   
6 233 367 

 

 

 

Aspects légaux :  
 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://www.foretouverte.gouv.qc.ca/  
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CPTAQ   
Vue aérienne 
 

Adresse : 
Rang du Domaine 
Lemieux (Qc) G0X 1S0 

Lot :   
6 233 367 

 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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Banque cadastrale officielle en date du : 19 juin 2026
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